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Préambule 

Le 14 novembre 2017, la SNC Ferme éolienne de Monterfil, filiale d’ABO Wind, a déposé, pour instruction, une demande 
d’autorisation environnementale dans le cadre de la règlementation relative aux installations classées pour la protection 
de l’environnement (ICPE), correspondant à l’implantation de trois éoliennes et d’un poste de livraison sur la commune 
de Monterfil, dans le département d’Ille-et-Vilaine (35). 

Suite à la réception du relevé des insuffisances du dossier de demande d’autorisation environnementale en date du 15 
février 2018, la SNC Ferme éolienne de Monterfil a déposé une version complétée du dossier en Préfecture de Rennes, 
à la date du 11 octobre 2018, qui a ensuite été transmis à la Mission Régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) 
de Bretagne. 

Le dossier a été reçu par la MRAe Bretagne le 17 octobre 2018. Par information en date du 17 décembre 2018, la 
MRAe Bretagne indique ne pas avoir pu étudier le dossier dans le délai de deux mois imparti. En conséquence et 
conformément à l’article R.122-7 du code de l’environnement, la MRAe n’a formulé aucune observation concernant le 
dossier.  

Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, le présent document vise à apporter une réponse écrite 
à l’avis réputé sans observation de la MRAe Bretagne concernant la demande d’autorisation environnementale du projet 
de parc éolien sur la commune de Monterfil. Ce document sera joint au dossier soumis à enquête publique. 
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Réponse écrite de la part du maître d'ouvrage 

La SNC Ferme Eolienne de Monterfil prend note de l’avis tacite de la Mission régionale de l’autorité environnementale 
ne formulant aucune observation sur l’étude d’impact du parc éolien projeté sur la commune de Monterfil.  

 

La SNC Ferme Eolienne de Monterfil se satisfait de cet avis tacite qui confirme le sérieux de la démarche Eviter Réduire 
Compenser appliquée lors de la réalisation de son dossier. 


